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               MARPA « La Dunette » – Résidence Autonomie pour Seniors 

                   TARIFICATION 2024 
 

 
 
 
 

 

 

Redevance locative T1 bis 714,56€/mois Prestations mutualisées T1 bis 536 €/mois  Résidents : prix à l’unité 
                Petit déjeuner   3,10 € 
Redevance locative T2  756,34 €/mois Prestations mutualisées T2 840 €/mois  Déjeuner     11 €  
                Dîner     5,10 € 
    

                                                                                                  Menu Spécial Fêtes            20 €  

      

                                                                                            Prestation « Je déjeune à La Dunette » :  
                                                                                                      Déjeuner à l’unité   12 €  
                                   
Place de parking en sous-sol 20 €/mois          Invités : prix à l’unité 
                Déjeuner adulte   14,5 €  
                Dîner adulte    7,5 €  

Enfants (moins de 10 ans)   6,5 €  
Menu Spécial Fêtes   25 €  

 
Forfait journalier 1 pers    70€  
Forfait journalier 2 pers    110 €                               Le déjeuner comprend une entrée, un plat, un  

   morceau de fromage 2 à 3 fois par semaine, un  

Place de parking en sous-sol                1 €/jour   dessert, un verre de vin, de l’eau en carafe et 

un café.                                                                                                                                                    
Le forfait journalier comprend la location, les charges locatives,                
Le système de téléassistance, le linge de maison, l’entretien du          Le dîner comprend une entrée, un plat, un dessert, 
logement 1x/sem et 3 repas par jour.             un verre de vin, de l’eau en carafe et un café. 
 

SERVICES INTEGRES 

HEBERGEMENT TEMPORAIRE 

  
 
 
 

TARIF 0 :  Gratuit 
TARIF 1 :  20 € 
TARIF 2 :  35 € 
TARIF 3 :  45 € 

SORTIES 
(non obligatoire, sur inscription préalable) 

LOGEMENTS PERMANENTS 

 

RESTAURATION  
(service optionnel) 

Les charges mutualisées sont composées des charges 
de fonctionnement liées aux espaces partagés, des 
charges de personnel assurant une veille 24/24, de la 
téléassistance, des ordures ménagères, d’un forfait de 
remplacement de certains petits consommables                                               
(piles et ampoules) à la charge du résident. 
                                                                                                                 
des ordures ménagères, d’un forfait de remplacement 
de certains 
                                                                                                                 

petits consommables ( piles et ampoules ) à la charge 

du résident. 

                                                                                                                 

de personnel assurant une veille 24/24, de la 

téléassistance, 

                                                                                                                

des ordures ménagères, d’un forfait de 

remplacement de certains 

                                                                                                                 

petits consommables ( piles et ampoules ) à la 

charge du résident 

Les redevances locatives sont composées du loyer et des 

charges locatives dont l’eau, l’électricité et le chauffage. Si les 

consommations ne s’approchent pas de la moyenne, des 

régularisations pourront avoir lieux. 
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